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CONSEIL DES CINQ-CENTS;

O P I N I

de G I R A Ïj

Sur le projet de réfiolation relatif aux domaines
engagés, préfienté par V i l l e r s

, au nom de
la comtnijfiwn des finances.

Séance du 6 meffidor an 6,

Citoyens représentans,

Sr lon prenoîc â tâche de dépopularifer le Corps létdfla-

,

» ^ ^ lïe çonfidérer comme foulant aux pieds l’in-
îétct national, (e jouant des engagemens les plu, facrés pris
au nom de la nation entière, & confondant les règles <3c
les principes de la propriété, l’on y parviend.oit très-facile-
nient au moyen du projet de Solution fur les domaine
^gages

, s il écoit adopté,

3 'il A



Je crois devoir m’élever fingulièrement contre ce projet,'

parce que je le confidère, en mon particulier
,
comme incon-

ciliable ,
injufte, impolirique

,
ôc extrêmement ruineux pour

la fortune publique.

Le projet de votre commiflîon eft inconciliable , en ce

qu’il confond les principes, & amalgame des droits differens,

en leur appliquant indiftinélemtnt les mêmes difpofitions
;

car
,
quoique votre commilîion

,
qui

,
en cette partie, avoic

établit abord une efpèce de chaos
,
fe foit beaucoup rectifiée de-

puis , elle n’a pas encore remédié â toutes les erreurs que
trop de précipitation lui avoir fait embrafler.

En effet, non-feulement il y avoit des diftinétions à faire

entre les domaines engagés ^ quant a leur nature & aux

époques de leur aliénation , mais encore par rapport aux

claufes êc ffipulations diverfes qui ont réglé les contrats,

ôc les préfentent. fous des afpects très différens. Les uns ont

'été paffes à titre dtifafruit , les autres, pour des temps li-

mités ou illimités : ceux-ci portent une fomme fixe une

fois payée
;

ceux-là affreignoient à un renouvellement de

finance à chaque changement de règne, de manière que

les droits ôc prérentions des engagiftes fur leur prétendue

propriété ne font nullement dans la même proportion entre

eux. Quelle idée fe feroit-on de cette légifiarion qui les

placeroit tous fur la même ligne , ôc leur attribueroit égale-

ment ces biens aux mêmes conditions
_,
fans avoir égard aux

diverfes progreffions de leurs droits refpedifs.

Uneautreinconféquence, non moins frappante, eff: attachée

au projet de votre commilîion *, elle reconnoit le principe de

l’inaliénabilité des domainesde l'Etat • Ôc c’eft de là
,
qu’ufant

du droit de révocation qui eu émane, elle prend occafion de

les aliéner définitivement à des conditions plus avantageufes:

Ôc cependant elle détruit le principe de l’inaliénabilité, dans

la partie des domaines qui ont été abufivemenr échangés,

ôc dont les échanges ont été confommés par l’ancien gou-

vernement avant le premier janvier j 789 ;
elle en confetve la

propriété aux échangées fans boude délier.



Ainfl les ci-devant rois ont pu éluder la défenfe exprefle

d’aliéner, fans la claufe de retour où la réferve de réachat éta-

blie par ledit de 1 566, en déguifant feulement cette alié-

nation (ous le titre fpécieux d’échange
;
ainii l’on ne pourra

plus examiner li ces échanges étaient difèés par un intérêt

réciproque, ou s’ils étoient limulés, frauduleux <k léfionnaires*

Vous lentez
, citoyens collègues , fans que j’aie befoin d’entrer

dans de plus grands ciéveioppemens, combien il y a de contra-
d lésions dans ce fyftème.

il me fufiira, pour vous démontrer qu’efFeâdvement les

ci-devant rois ont ufé de ce fubterfuge, pouravantager leurs fa-

voris aux dépens de l Etar, de vous citer pour exemple les biens
conlidérables attachés au haras de Saralbe, fittiés en partie

dans le département de la Mofelle,qui ont été abandonnés
au ci-devant marquis d’Àrgenfon, en échange de quelques
écuries feulement hruées dans l’enceinte de propriétés royales 3

& dont la valeur n’approchoit pas de la centième partie

de ces mêmes biens. Je pofe en fait qu’au échange équi-
vaut â une aliénation réelle, & que celui qui ne peut aliéner
ne peut auili échanger.

Le projet de votre coirrmilkon eft de plus injufîe
,
parce

qu il accorde auxengag ftes le droit excluhf d’acquérirdes biens
dont ils n ont jamais pa fe conlidérer autrement que comme?
bailli (les ou ufufruitiers : auffi beaucoup d’entre eux, pénétrés
de cette vérité, fe font ils pourvus en liquidation,, au dehr
des lois des premier décembre 1790 ôc 10 frimaire an 2,
& font venus même les ioumihionner

,
en exécution de celle du

ventofe an 4 .

L inahensbihté des domaines de l Etat étoit une loi fon-
damentale fous 1 ancien régime; tellement qu’à chaque chan-
gement de règne

, les concédions étoient cenfées révoquées,

& que Us détenteurs avoiem befoin de faire confirmer leur
ture par le nouveau régnant : donc la République

, ayant
fuccéde a la royauté, cfl entrée dans tous fes droits fur les
domaines engagés qui font devenus propriétés nationales; donc
ies engagihês fout tombés dans la ekhs des créaneless de



î’Ëtâtjâînfiqifîl a été déterminé par la loi du 24 août

& celle du 10 frimairè an 2. Or à quoi bon ces ofcil-

1-ations continuelles de principes, & cette verfatilité de légifla-

tion ?

Je ne vois pas pourquoi l’on accorderoit en ce moment un

privilège auxengagiftes, & une préférence infignefur les autres

créanciers de l’Etat : eft-ce que les engagemens pris par nos

anciens tyrans font devenus plus faciès que ceux de la Ré-

publique ? & les favoris du trône auroienc-iis des droits plus

forts que ceux qui ont tout facnhé pour le triomphe de

la République ?

Quoi ! vous vous permettriez d'admettre pour règle d’é-

quité, que l’engagifte qui fe trouvera en (ituation de payer ,

en numéraire, le cinquième de la valeur de fes domaines ,

obtiendra les quatre autres cinquièmes gratis ,
ou ,

h vous

voulez
,
en échange de droits incertains • & que celui, au

contraire, qui ne pourra faire cette avance, fera privé du

tout ! Relie juftice, que celle qui règle ainfi leurs prétentions

fur leur boarfe î 11 faut avouer que fa balance a échappé ici

des mains de votre commiffion,

Son projet cil encore îm politique fous plufieurs rapports.^

D’abord, en principe, il tend à maintenir au pouvoir

d’hommes puiiTans , des moyens d’opprefhon
,
en opposition

aux maximes des gouvememens républicains
,
qui doivent

,

Je moins pofhble, favorifer les grandes fortunes, 8c aux vues

f g
A s d économie politique & de profpérité publique, qui

rencontrent plus de développemens dans un plus grand

bie de propriétaires.ÎÎO

£n-'uired il en réfulte qu’au lieu de multiplier les acque-

reurs de domaines nationaux , & d’attacher un plus grand

nombre de citoyens à la révolution, il conferve des malles

de l> ens confîderables , & dans le cas de procurer la plus

grande influence politique, à des parti fans nés de la royauté,

qui tù la fou-rce de leur fortune, 8c qui n’en feroienc ufags

que pour fàper le gouvernement républicain.

En troiûème lieu
,

il a pour objet de. diminuer nos. ref-
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fôurces en finances , &c d’augmenter le difcrédit public 6c
rufure: les engagiftes , obligés de fe procurer du numéraire
en tres-peu de temps, auront recours aux capitalises, qui ne
négligeront pas de mettre à profit certe ctrconftànce fayo-
rable

, & d’augmenter encore le taux du prêt de l’argent,
qui eft déjà fi effrayant

, 6c dont les conllquences font h
funeftes au crédit public. Les capitalises, en donnant ’Çette

defimarion à leurs Fonds , ne pourront plus venir au fecours
du gouvernement. dans Fes befoins journaliers

j
6c il arrivera

qu en croyant trouver de nouvelles refToutces, vous n’aurez
fait que changer le mode de celles exiftai-ues, fans augmentât
les canaux nom icu-ns du tréfur public.

St, au contraire ; vous Faites adjuger publiquement les

biens engagés
, ck avec la plus grande divifion

p
ollible ,

vous
reçu niez

, dans les différons ai rohdi fiemens de la République(
ou iis Font firués

, 6c par une ciicuiaiidn a i fée ,
une famine

conugé abie de numéraire
,
qui dort entre les mains d’une

multitude de citoyens, dont l’intention nefi de s’en deiîaihr
que pour le réalifer en fin ru eub [es.

Enfin , citoyens* repréfentans , aucun de vous ne fauroic
nier que le projet que je combats ne fait infiniment iiu-
neux pour la fortune publique

,
pm (qu’il abandonné des biens

nationaux confiderables pour le cinquième Feulement de leur
valeur, or encore d’une valeur arbitrée par experts, dont la

bonne Fai n efi: rien moins que pafléo en proverbe. Je vous*
annoncé

, comme un fait certain , Sc en pleine connoidance
de caufe, que

,
par cemoyen

,
la République perdra phifiéurs

mdîions dans le feul département de la Motélie.
Eh quoi ! efi-ce au moment ou ia République efi: engagée

dms une guerre, dont on ne peut prévoir ni la confiftance
ni la durée

,
que vous devez faenfier d’aulïi immenfes ref-

fources a i appat d un foulagement foible & paRager ? Quel
motn anez pendant poutroit donc vous portera celte roeiure
étrange ? ta ce l interet des engagiftes ? Liais peut-il balancer
celui de i Etat? & le fort d un million de citoyens expropriés
de ruinés pat 1 arec des circonftances malheure ides qui onc
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âccortlpaghé la révolution, feîoit-ïf moins digne de compaf-

fion que le leur ?

Uft de nos collègues , eri paroi (Tant adopter fe projet 3 n a

pu refufer à la vérité , de dire que les aliénations de ce genre

étaient ordinairement le fruit de la fraude* des concédions

arrachées par la faveur
,
on faites dans des circondances

extraordinaires. S'il étoit poffibte de démêler toutes ces eir-

conftances
* d apprécier les oufes fecrètss de ces concédions ?

Combien vous feriez convaincus que la plupart des engagiftes

auront fingulièrement à s’applaudir de ce quon ne les re-

cherche pas fur les jouiiFances illicites dans lefqueiles ils fe"

font indnement maintenus jufqtfà ce jour!

Sera ce donc le befoin prelfant des finances qui décidera la

queftion ? Mais il eft évident que les engagiftes auront d’au-

^lànt plus -de difficultés de fe libérer du cinquième qu oit

exigeroit d’eux ,
ciu’ils auront plus de propriétés a conferver.

Tous offriront de fe foumettre aux Conditions prefcrites : mais

il faudra, au bout du terme ,
en venir à des prorogations de

délai, ou â des reventes
;
en forte que, par là_> les rentrées

feront bien moins promptes
,
que fi l’on adjugeoitde fuite les

domaines engagés par la voie de 1 enchère, & en les divifanr.

, Permettez” nloi aéfuèllement ,
citoyens collègues , de vous

demander de quel droit vous difpofeneZ, auffi gratuitement

qu’on vous le propofe, d une partie des propriétés nationales ?

croyez-vous que le peuple , en vous confiant fes intérêts f

Vous ait au ton fé s à fin aéfe qui y eft fi contraire ? Non s le?

bon fens
,

l’efptic d’ordre êc d’économie , & les réglés im-

muables de lequité & de la juftice, s’oppofent formellement

a un tel genre d’attribution ,
qui tient a la violation de tous

les principes du contrat focial.

Rejetez donc le projet qui vous eft fournis t je vous en

conjure au nom de l égalité des droits ,
qui fait la bafe de

notre conftitution
j
au nom de la juftice ,

dont toute déviation

eft une fource de calamités publiques j
au nom du peuple ?

épuifé de toutes parts «qui vous demande la confervauon ôc

.

là meilleur emploi de fes plug précieufes re Sources j,
a&
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nom des défenfeurs de la liberté 8c de la patrie

,
qui ver-

roient la perte de leurs efpérances cc la privation des fecours

dus à leurs bieflures 8c à leurs infirmités, dans la difiîpation

de la fortune publique : enfin je vous en conjure , au nom de
votre propre dignité

,
que l’adoption du projet de votre

commiflion compromettrait elfen bellement.

Je demande la quefiion préalable fur ce projet , 8c que

vous arrêtiez en principe
,

que les domaines engagés

feront régis 8c vendus comme les autres domaines natio-

naux, en renvoyant le tout à votre commifiion
,
pour vous

préfenter un mode de vente 8c de liquidation des droits des

gngagiûes.

A PARIS » DE L’IMPRIMERIE NATIONALE,
Meflidor an 6»




